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Afin d’améliorer la brève juridique et sociale que vous recevez, merci de bien vouloir prendre 
quelques minutes pour répondre à cette enquête, en cliquant sur l’adresse suivante : 

http://sondaweb.com./affiche_new.php?ref=28  
 

 
Chômage partiel de longue durée : une convention prévue pour le 1er mai 
 
Cette convention prévoit la mise en place d’un dispositif d’activité partielle de 
longue durée (alternatif au chômage partiel) fonctionnant sur la base de 
conventions conclues avec les branches professionnelles ou les entreprises jusqu’au 
31 décembre 2009. 
La convention Etat – Unedic, dont le texte a été adopté par le Bureau de l’Unédic, 

doit entrer en vigueur le 1er mai prochain. Le Conseil National pour l’Emploi doit émettre son avis dans les 
prochains jours. 
Pour bénéficier de ce nouveau régime, l’entreprise devra être couverte par une convention d’activité 
partielle. Pendant la durée de la convention, l’employeur versera à ses salariés une garantie d’indemnités 
horaires égale à 75 % de la rémunération horaire brute. L’entreprise percevra une allocation complémentaire 
de l’Etat (1,90 €/h indemnisée) et par l’Unedic (3,90 €/h indemnisée). Cette allocation viendra en complément 
de l’actuelle allocation spécifique de chômage partiel (3,84 € ou 3,33 € selon le nombre de salariés). 
 

- Signature de la convention : conclue entre l’Etat et les organismes professionnels ou interprofessionnels 
au niveau national ou directement avec les entreprises. 

- Objet : les conventions d’activité partielle permettront d’indemniser les salariés en activité partielle 
subissant une réduction d’activité en dessous de la durée légale pendant une période de longue durée 
(critères de contingent d’heures : 800 ou 1 000 selon le secteur, et de durée : de 3 à 12 mois). 

- Contreparties à la charge des employeurs : l’employeur s’engage à maintenir l’emploi dans son 
entreprise pendant une « durée équivalente au double de la durée de la convention ». Il devra aussi 
proposer à chaque salarié bénéficiaire de la convention un entretien de professionnalisation (en vue 
notamment d’éventuelles actions de formation ou de bilans à engager). 

 

Le texte adopté prévoit désormais que les gestionnaires de l’Unédic feront un point d’étape lorsque 70 % de 
l’enveloppe aura été engagée afin de décider, le cas échéant, d’une rallonge financière ou de reconduire 
le dispositif en 2010. 
 

 
 
Les moyens et les objectifs du futur Fonds d’investissement social 
 

Le gouvernement et les organisations patronales se sont réunis le 10 avril pour 
installer le FISO dont la création a été décidée le 18 février. Créé pour deux ans, 

c'est-à-dire 2009-2010, le FISO est doté de 2,5 à 3 milliards d'euros, dont environ 1,5 milliard de la part de l'État 
(1,3 milliard de l’Etat, 150 millions du Fonds d’expérimentation en faveur de la jeunesse et 80 millions du FSE). 
L’objectif du FISO est de coordonner les actions de l’Etat et des partenaires sociaux en faveur de l’emploi et 
de la formation professionnelle. Le FISO a également pour axes de travail : 
- Soutien aux salariés et demandeurs d’emploi exposés à la crise (indemnisation du chômage partiel, prime 
forfaitaire pour les travailleurs précaires) 

- Appui à la reconversion des licenciés économiques (pour les bénéficiaires du Contrat de Transition 
Professionnelle et de Convention de Reclassement Personnalisée) 

- Appui aux démarches territoriales et sectorielles de gestion de la crise (démarches GPEC) 
- Renforcement des mesures en faveur des jeunes (alternance et programmes de formation) 
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Jurisprudence 

 

Nouvelles 
dispositions sur les 
contrats aidés 

- Renforcement des dispositifs de soutien à la création d’emploi (aide à la création d’entreprise des 
demandeurs d’emploi) 

 

Une cellule de pilotage est chargée d’animer ce FISO, composée des responsables des organisations 
syndicales (CFDT, CGT, CGT FO, CFTC, CFE CGC) et patronale (MEDEF, CGPME, UPAP). Cette cellule est 
présidée par la Ministre de l’Economie. 
 

 
Prise en charge par l’Etat des Contrats d’Accompagnement pour l’Emploi  à 90 % 
 

Le gouvernement a fixé, à compter du 30 mars 2009, le taux de prise en charge 
par l’Etat à 90 % du SMIC horaire brut pour l’ensemble de ces contrats (contre 
une participation légèrement supérieure à 70 %). Ce taux unique de 90 % 
remplace les taux de 70 % et 80 % jusqu'alors applicables. Ce taux est fixé par 

arrêté préfectoral. 
Cette décision fait suite à une instruction du ministère de l'Emploi afin "d'accélérer les entrées en CAE" et tenir 
les objectifs du plan de relance. Ces dispositions sont immédiatement applicables par le Pôle Emploi, chargé 
de la mise en oeuvre de ces contrats auprès des employeurs potentiels et des demandeurs d'emploi 
concernés. L’instruction de la DGEFP précise que des taux plus favorables peuvent être maintenus ou prévus 
par arrêté pour les publics prioritaires. 

 
Mise en place de périodes d’immersion auprès d’un employeur  tiers 

 

Pour les salariés en contrat à compter du 1er juin 2009 (contrats d’accompagnement dans l’emploi, contrats 
d’avenir et contrats conclus par les structures d’insertion par l’activité économique), cette période 
d’immersion permet le placement d’un salarié à titre gratuit auprès d’un employeur tiers en vue de 
l’acquisition d’une expérience complémentaire. La durée ne peut être supérieure à 1 mois. 
 

 
 
Licenciement économique : la Cour de cassation donne les éléments nécessaires à 
l’appréciation du secteur d’activité dans le cadre des difficultés économiques 
Cass. Soc, 4 mars 2009, n°07-42.381 FS-PBR    

La haute juridiction ne donne pas de définition du secteur d’activité, mais elle précise que l’employeur doit 
produire en justice l’ensemble des éléments permettant de déterminer l’étendue du secteur d’activité : 
organisation du groupe et de ses secteurs d’activité. 
Le secteur d’activité s’apprécie au regard de l’activité elle-même, mais également au regard de celle du 
groupe en France et à l’étranger. A défaut, la réalité des difficultés économiques invoquées ne peut être 
établie et le licenciement est sans cause réelle et sérieuse. 
La Cour de cassation condamne l’employeur qui a fourni des éléments « limités aux entreprises sur le territoire 
français ». Si le juge se trouve dans l’impossibilité de vérifier l’existence de la cause économique invoquée, le 
licenciement est réputé sans cause réelle et sérieuse. 
 
Congés payés non pris en raison d’un arrêt maladie : le salarié conserve ses droits aux congés payés 
 Cass Soc 25/03/09 n°07-43.767 F-PB 
  
Les congés payés en principe doivent être pris durant la période prévue à cet effet (fixée par accord collectif 
ou par l’employeur après consultation du CE et des DP). 
La directive du Parlement Européen et du Conseil concernant certains aspects de l’aménagement du temps 
de travail (Dir. n° 2003/88/CE, 4 nov. 2003) vient modifier ce principe. 
Lorsque le salarié s’est trouvé dans l’impossibilité de prendre ses congés payés annuels au cours de l’année 
prévue par le Code du travail ou une convention collective en raison d’absences liées à une maladie, un 
accident du travail ou une maladie professionnelle, les congés payés acquis doivent être reportés après la 
date de reprise du travail. 
En cas de rupture du contrat de travail, une indemnité financière est due au salarié qui n’a pas pu prendre ses 
congés payés, du fait de sa maladie, avant la fin de la relation de travail (CJCE, 20 janv. 2009). 
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Plan de départ volontaire et reclassement 
CA Versailles 1er avril 2009  
 

Dans le cas de départ volontaire pour motif économique, la/les mesure(s) de reclassement ne sont pas 
exigées auprès de l’employeur. Ces mesures ne sont exigées que pour les salariés dont le licenciement ne 
pourrait être évité. 
 
Cotisations : AGS est portée temporairement à 0,20% à compter du 1er avril 2009 
 

Elle est due sur le salaire dans la limite de 11 436 €/mois. A la charge des employeurs uniquement. Ce nouveau 
taux s’applique à l’ensemble des gains à compter du 1er avril 2009. La hausse s’applique également sur le 
salaire des apprentis. Elle est calculée sur une base forfaitaire. 
Les autres charges sociales et fiscales sur les salaires demeurent inchangées au 1er avril 2009. 
 
 
 

 
• Journée pour renforcer la structuration financière des PME : la CDC et Oséo organise 
dans chaque régional cette journée, animée par le cabinet Mar-Tech. En Midi-
Pyrénées, cette journée aura lieu le 24 juin 2009 au Conseil Régional. 

• « Perspectives de recrutements en 2009 » : les résultats de l’enquête, réalisée par le 
Pôle Emploi sont disponibles  à l’adresse suivante : http://www.pole-

emploi.org/communication/enqu-te-besoins-en-main-d-uvre-2009-
@/articlecorp.jspz;jsessionid=PJJyJ1vJqXMJVgT5RR2KDPQkSbQgprDjhT0Tk2bJTn2GThLnBGlB!105372420!1464
824812?id=307. Vous trouverez les rapports nationaux et régionaux ainsi que le document Repères et 
Analyse statistiques 

• Un nouveau site pour les saisonniers de l’hôtellerie-restauration : lancement par le FAFIH, afin de faciliter 
l’accès à la formation des saisonniers du secteur : http://www.saisonniers-hotel-resto.fr/  

• Plan de relance de la région : le Conseil Régional a adopté, récemment, une série de mesures en faveur 
du développement économique et de l’aménagement du territoire de la région. Au total, ce sont 92 M€ 
qui seront injectés dans les agglomérations. 

• Création d’un fonds pour la formation des salariés en chômage partiel : il s’agit d’un fonds dit de 
« sécurisation » des parcours professionnels qui devrait être mis en place dans les 2 mois, après consultation 
des instances régionales et du conseil économique et social régional de Midi-Pyrénées. 

• Le16 juin 2009 : Conférence débat, de 16h30 à 19h, à la CCI de Tarbes. Thème discuté : « alcool et travail ». 
• 14 et 15 mai : Carrefour pour l’Emploi, Parc des Exposition à Toulouse : forum de recrutement, sous l’égide 
de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse, de la Mairie de Toulouse, de la DRTEFP et du 
Pôle Emploi. Contact : Michel LEFEVRE – 05 34 41 93 15 – www.midi-emploi.fr  

 
 


